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Licenciement et congé prénatal

Par Kristen_Yolan, le 06/02/2012 à 11:18

Bonjour,rnrnJe souhaite licencier ma nourrice enceinte pour motif économique (entrée des
enfants à l'école).rnAi je le droit de la licencier pendant un congé pathologique pré-natal
?rnrnMerci
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